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. 1er août 1939. JOURNhL OffICIEL DU TERRITOIlU!. DU TOOO PLAœ ·SOUS LE M~OÀT DE LÀ l'RANce 3~9" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Par dérogation auie dispo
sitions 'de l'article 19 du décret susvisé du 9 mars 
1938, est prorogé~, jusqu'au 1er oCtobre 1939 l'applica
tion du poids net minimum de 12 kilogrammes prévu 
pour les variétés··Oros-Michel et Manéah de l'espèce 
musa sapientum. 

ART.' 2. -: Le ministre des coloriies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui Sera publié au Jour
fUll officiel et inséré au Ballclin oflièiei du ministère 
des colonies. 

Fait il Paris, le 24 juin 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République, 

Le minislredes colonies, 
Oeorges MANDEL. 

Organi...tien du . 

Cid.. '!tiidral d.. un.leu "Ivll. de. coloni... 

(Décret du 28.mai 1939, promulgué au Togo p(lr 
arTbté nO 350 du 6 iaillet 1(39) 

RECTIFICATIF mt Journal Officiel aIt Togo du 
16 ;uillet 1939. 

Page' 328, 2e colonne,. 22e alinéa: 

. Au lieu de: 

Les adjoints des services dv~s; 

Lire:. 

. Les agents des services civils, 

Page 328-, .tapleau 1 .. ·. et 2e colonne: 
;~. 

Au lieu d~:' 
A. E, F. Mn.dag*SGill' • 

Adjoint- p!:inci~ \ Après 4 nns. / 
pal de cl asse, ÎAvant 4 ans. 
excep.ti.onneUe Avant 2, ans. 

Lire: 

Adjoint princi-[ Après 4 ans. 
pal de clàsse) Avant 4 ans. 

. exçe-Rtionnelle rAvant 2,ans. 

Il'fI et 4~ colonne: 

l '1l'II classe. 
~~jOiht ..•• :. 2c classe. 

Lire: 

. -j" 11'11 elasse. 
Adjoint :'... , •. 

- 2e classe. 

Togo, Cameroun. 

A djoint ~. Après Hors 
principal 3 a. n 5, classe. 

hol's Avant " 
cla5se. 3 ans. 

A. 	E. F. Madn.gn:scal', 
Togo. CruuerOllll, 

Adjoint ) Après 3 ans. Hors cl. 
principal Avant3 ans. » 
hors cl. )1 Il 

• •••• '.... ~ 1" da;;)!c, 
Adjoint. • 
• •• ,'•••• ,2", 3- cial/lie ét çommiç 

princip:Hul:. hol'$ d. (1)~ 

Ali lieu de: 

1rê classe. 
Commis, . . .. '"\ 2e classe. 

3ü 'c1asse, 

Lire .' 
11'<' élasse, 

Commis .••... ~ 2c classe, 

3' classe. 

'1 ,,, dm••, , l' das$e,
COmmt$ prm- .3' c!i:l.sae. 


cipalll.. ' ~t It!li eoIlU\li, de 3",-2', 

1'" da5s~ el eommÎ. 

bon d:uu:e fl). 


..... " .. \1" çl"ù;:!>e, 

Commia prin

. 'eipaux." l<o cJns;;e. ........ (il dasse 
et ICOli COIU.mi~ 
dt: 3·, 2" et t .. cI;:ul.'Ie t:t 

• ~OltU\l~S h"t'l' da5$e~Z); 

.' 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tarits des permis de chal.e 

ARRETE No 111 jixaJtt les tarifs des permis de cf/asse 
.!

dans le territoire du Togo. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 
OFi"IC1ER DE LA LÉGiON D'HONNEuR, .' 

ADMINISTRATEUR .sUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret d~ 23. mars 1921 dét~r~inant les attributions 
ét tes po~voirs du CommÎssaire de la Rép~bIique au: Togo', 

'lu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses, administratives du Togo; 

Vu il!' décret dlt 13 octobre 1936 portant réglementation 
de la chasse dans les prinCÎpaux territoires relevant du minis
tère des colonies; , < 

Vu l'article '74, du décret du 30 décembre 1912 sur Je 
régimè financier des colonies; 

Le. conseil d'administration entendu j 

Sous réserve de l'approbation ministérielle i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les tarifs des permis de chasse 
dans le lerritoire du Togo sont fixés de la faço-n 
suivante: 

Permis sportif ordinaire: droit fixe 
Cautionnement., . . .' . 
Permis spécial de moyelllte clwsse: droit 

fixe 
Cautionnement . . . . " 
Permis spécial de grallde chasse: droit 

100 irs. 
100 

500 
500 

fixe . . , . . 1.500,
Cautionnement . ' . 1.500,

ART. 2. - Les tarifs d'abatage pour les animaux 
abattus en supplément du permis de chasse sont fixés 
de la façon suivante et dans les limites autorisées, 

ÎARlY '" 

Eléphants 1 3 

Hippopotamés 
Buffles 
Hippotraques 

ART. 3. Les 

2 
6 
4. 

personnes 

3 
10 

6 

résidant 

5OOfrs.le 1er 
1.000 -le2e 
2.000-1e3e 

100 -	 par tête 
50 par tête 
50 -par tête 

habituellement 
dans le' territoire sont dispensées du versement du 
cautionnement. . 

Le cautionnement· garanHt le paiement des taxes 
et éventuellement .des· alT!endes 01.1 condàmnations en

: i courues. 
! 
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Dans le cas .où le titulaire d'un permis quitter~it la 
colonie ou demeurerait plus d'un an sans se conformer' 
.aux obligations impesées (article 10 du décret du 
13 ·octobre 1<J36), le cauti;>nnemenf reste acquis au 
territoire. . . 

- ART. 4. - Le droï! fixe du permis spécial de 
moyenne chasse peut être', réduit de moitié: 

10 - en faveur des personnes résidant habituelle· 
ment dans le territoire; . . 

20 - en favèur des touristes ou des personnes de 
pas!;age. . '. . . 

:, . Pour les' touristes ou perso':;nes de passage, le 

pèrmis de moyenne chasse à tarif réduit .n'aura qu'une 

'l'alidité d'un mois; il ne sera' pas' renouvelé, 


Les personnes admise"à. ,bénéficier. de, ces tarifs. 
feront l'objet d'une déciSIon 'spéciale du Commissairè 
de la République. 

Cette rédùction ne porte que sur le droit fixe - en 
aucun cas le taux pour l'abatage d'animaux en sus 
de quantités· fixées pour le- permis et dans les limites 
autorisées ne peurra dQnner lieu à une réduction. 

ART. 5. -'- Dans le cas où le permis de chasse est 
délivré pour plusieurs possessions, il sera augmenté 
de 50% • La redevance daUS' ces conditions sera parta

,gée en parts égales entre les budgets ,intéressés. ' 

, ART. 6, - Le permis aura une durée d'un an sauf 
en ce qui concerne les permis réduits prévus à l'arti
cle 4. La date de délivrance du permis sera le point de 
départ du délai. 

ART, 7, - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er janvier 1937, sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

'Lomé, le 20 février 1937. 

L. MONTAONÉ. 

« Devenu exécutoire de plein droit, conformémenl 
aux dispositions du paragraphe C de l'article 74 du 
décret du 30 décembre 1912, le minÎstre des colonies 

, Il'ayant pas prononcé SOI! aruwlatiofL, dims un délai . 
'de 6 mois d partir de la date d laquelle il a été expé
dié du Togo au mi,llÎstère ». 

Commissaires auprès des sociétés pa*: acti4ftS faisanl 
appel à l'épargne publique 

ARRETE No 4QO refU[(l/It applicabtès aU territoire d1t 
Togo les dispos:Uof/.S de l'arrêté et( date du 25 jan
j'ier 1937 du Oouvertteur Oéttéral de l'Afrique occi
del/tale fral/çaise, modifié par t'arr~té du 3 décembre 
'1937,' déterminant la procédure à suivre p~r IL! .com
mission préulle par l'article 4 du décret du 3 sep
tembre' 1936, nwditiant daflS les colonies françaises, 
pays de protectorat et territoires' sous mandai d,'
pmdanldu ministère des cOloni.es, l'article 33 de 1./ 
loi da 24 ;uillet 1867 S/1.r les sociétés, en Vile d'éln:
bUr la liste des perso!1.Jles parmi, lesquèlles les 
sociétés par actions taÎ.$fJ./1,1 appel à l'épargne publiC 
qUf del'ronl choisir Ult commissaire. ' 

. LE GOUVERNEUR DES' COÙlN1ES, 

Offlcn:m DE LA Lf:o!ON D1HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ,RÉPU8LIQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rminint' les attributions 

et les pouvoirs du CQltlmissaire de la République au Togo; 


.. 
, 

1 

Vu .Ie décret du 19 septembre 1936: portanl' réductl(\n 

des dépenses administratives' du . Togo, modifié· par c.elui 

du '2G juillel 1937;' . '. " " ' 


Vù la ~oi .du 24 juillet'" 1861 sur 'les Soclétés"comfrl(~;ciaJfS~ , 
promulguée au- Sénégal et· dépendànces.dJ'3r~--arrêté dü"16 
mars 1869 et rendue applicable - au territoire" du _Togo par 
le décret du 22 mai 1924, ensemble les texles modificatifs 
subséquentsj _ . ' . .', 

Vu le' décret du 3 septembre 1936, promulguf au' Togo ., 
par' arrêté . du 26 septembre 1936,' mOdifiant' l'.rlicle 33 ,~ 
de. la loi du 24 juillet 18f>7 et disposant que « dans les 
Sociétés par actions faisant appel ·à l'épargne publique, l'ul;. 
des commissaires au moins doit être choisi sur UI'îC liste 
établie par une commission siég'eant au chef..Heu' de là. c010... 
ni~, ou au siège de la cour d'appel 'dans le ressort de" laquelle 
se trouve le siège social et que la procédure à· suivre par la 
commissiOn pour é~ablir cette liste sera dét"etminée, par arrêté 
du gouverneur général en conseil de gouvernement »i 

Vu l'arrêté en date du 25 janvier 1937 du 'Gouvernepr Géné

rai de PAfrique ocddentale française ,éléterminant. la .procé..· 

dure à suivre par li commission prévue par l'article 4 du 

décret du 3 septembre 1936, modifiant aux colonies, l'arH... 

cle 33 de la loi du 24 juillet 1867 sur. les Sociétés, en vue 

d'établir la liste des personnes parmî lesquelles l'es Sociétés 

par adions faisant appel à l'épargn~ .publique_ devront cltoÎ-. 

sir un commissaire; ensemole f'arrêté en date du ·3 décemore 

1937 complétant l'article 3, de l'arrêté du 25 janvier· 1937; 


Vu l'avis du Procùreur Génél;'a~, cl~ef du service' judicià,Îré; 
Vu la leltre'"o 741 S, T. en date du 8jùîllet' 1939"du Gou


verneur Général de .l'Afrique occidentale française, Haut-Corn... 

missaire de la République au J'ogOj , , . ' 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance d.u 
27 jumel 1939; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - 'Sont, rendues applicables au 

territoire du T.ogo placé sous le mandat de la France, 
les di~positions de l'arrêté en date du 25 jànvier 1937 
du Gouverneur Général de l'Afrique occidentale fran- '. 
çaise, modifié par l'arrêté du 3 décembre 1937, 'déter- 1 
minant la procédure à suivre par la commission prévue 
par l'artiéle 4 du déctet du 3 'septembre 1936, modi
fiant dans les colonies françaises, pays de· protectorat , 
et territoires sous mandat.. dépendant du ministère de.s, . 
colonies, l'article 33 de la loi du 24 juillet 1867 sur 
les sociétés, en vue d'établir la liste des personnes 
parmi lesquelles les sociétés par actions faisant appel' 
à l'épargne publique devr-ont choisir un commissaire. ., 

ART, 2. - Le présent a~rêtéserà enregistré, . eom- ," 
muniqué et publié partout oh bes<>in sera. 

Larvé, le 27 juillet 1939: . 
L. MONTAGNÉ .. ' 

214 s. E, ARRETE détermilUlnlla procédure à 
suivre par IL! commissiOlt prévae par l'arlicte 4 du 
décret du 3 septembre 1936, mQiiifianii aux·, colo
nies, l'article 33 de. la loi du 24 ;aillel 1867 sur. le$' 
sociétés, en vue d'établir IL! liste des pèfso!1.Jles par
mi lesquelles les wciétés par aclians faisant appel 
à l'épargne publique "devront choisir an COdlllt;S!?,"ire 
(1 ), 

'fLE GOUVERNEUR OÉ~ÉRAL DE L'AI'RIQUE6CCIDENTALE 
.~ 

FRANÇAISE, OFFICIER, DE LA LÉOION D'HONNEUR" 

. VI; 'le . déc;'! pu )8 octobre 1904,. portant réorganisation du 
gouvernement .$énéral de l'-Afrique occidèrttale français:e~ modi
fié par les decrets des 4 décembre. 192G et 30 mars, 1925; . 

Vu la loi du 24 juillet 1867 Sur les sodétés commerciales, 
promulguée au Sénégal et dépendances, par arrêté du 16 mars .' 
1869, ensemble, les textes subséquents -qui Font modifiée;' 

(1) -' Mis à jour pa, l'àdJonction des dispositions de 
l'arrêté . général du 3. décembre 1937. 
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